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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse les circulaires suivantes
aux autorites militaires des Cantons.

Berne, le 7 juillet 1871.
Ensuite d'un rapport qui nous a öle fait que plusieurs autoritös el officiers

ötaient dans le doute au sujel de la question de savoir si les officiers non montös
devaient egalement porler la dragonne, nous vous informons, pour la gouverne
des intöressös, que l'art. 13 de l'arrötö federal du 27 avril 1868 modifiant le
röglement d'habillement, prescrit pour lous les officiers, sans exception, une
dragonne en cuir de Russie fonce, avec gland.

- Berne, le 12 aoüt 1871.
Le Departement soussigne avait ordonne dans le lemps de numöroter tous les

fusils ä repetition, afin d'öviter par lä que le möme numero ne se presente encore
une fois, ce qui peut tres-facilement donner lieu ä des confusions et ä d'autres
complicalions.

On voulait aussi, en möme temps, rendre par lä le numörotage cantonal su-
perflu, attendu que l'on estimait que si le möme numöro födöral n'existait qu'une
seule fois, les Cantons pouvaient en faire usage sans prejudice pour eux, et parce
qu'en outre on avait döjä remarque antörieurement que dans plusieurs Cantons le

numero avait etö applique de teile sorte que les armes etaient endommagees.
Neanmoins plusieurs Canlons ont de nouveau recommence de faire appliquer

leur numöro sur les fusils, ä cötö du numero fedöral. II en rösulte pour le fusil ä

repeiition non-seulement le prejudice dejä signalö, mais encore cet inconvenient
que les soldats au service et dans les röclamations sur la construetion defectueuse
des armes, lisent et indiquent frequemment tantöt le numero cantonal, tantöt le

numero födöral, ce qui est prejudiciable pour le service el pour l'administration
meme.

Nous vous prions, en consequence, d'inviter vos intendants d'arsenaux de ne

plus revetir les fusils ä repetition du numero cantonal, ou au moins si vous le
conside'rez comme absolument necessaire, de faire usage d'un numero assez petit
et place de teile sorte que le numero federal paraisse toujours comme le numero
reel du fusil.

A cet effet, nous inviterons l'administralion du materiel de guerre federal ä

pourvoir ä ce que, dös aujourd'hui, chaque Canlon regoive la serie de numeros dont
il aura besoin.

Cette möme administration est egalement pröte ä donner les mains aux demarches

qui auront pour but de faciliter rechange des fusils döjä livres lä oü cet
echange sera possible.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

Circulaire du Medecin en Chef de 1'Armee födörale ä Messieurs les Mödecins
delegues sur le theätre de la guerre.

Berne, le 6 juillet 1871.
Le Comite international des societes de secours aux blesses, ä Genöve, informe

la commission executive du comitö central suisse de secours aux militaires, qu'une
Conference pröparatoire se reunira ä Genöve, pour discuter les expöriences acquises
pendant la derniöre guerre, relatives aux secours aux blesses.

Le comite de Geneve desire dans ce bul et avant le 1er aoüt de celte annöe,
connaitre les modifications dösirees relatives aux questions qui seront ä discuter
dans celle Conference.
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D'aprös la döclaration du comite, ces questions devront se rapporter :

A. A l'organisation el ä l'administralion intörieure des societes de secours, aux
relations des societes d'un Etat entr'elles, en particulier ä la creation d'ambulances
volantes et stationnaires, ä la repartition des dons en nature, aux relations avec
les auloritös militaires, ete

B. Aux relations internationales des sociötös de secours, par exemple de celles
des Etats belligerants entr'elles.

A l'assistance des Etats neutres aux belligörants, ä l'aclivite de l'agence
internationale, dont la fondation a etö deeidee par la Conference de Berlin, etc.

C. Aux droits de la guerre, en egard de la Convention de Geneve, dont la
rövision est dösiree de tous les cötes. II s'agit de savoir quels changements,
retranchements et additions seront dösirables.

Le resultat de la Conference preparatoire devra servir de base aux deliböralions
qui auront lieu ä la Conference internationale de Vienne.

Comme, par l'experience que vous avez acquise et les observations que vous
avez pu faire sur le thöätre de la guerre, en qualile de dölegue, vous avez pu
vous faire une opinion sur ces questions, je vous prie, d'accord avec le Departement

militaire federal, de vouloir bien me communiquer, avant le 50 juillet
prochain, vos remarques et dösirs, surtout sur l'activitö et l'organisation des comites
de secours en gönöral pendanl la guerre.

Dr Lehmann.

Dans sa derniöre session l'assemblöe födörale a pris plusieurs döcisions militaires
importantes. Elle a adoptö des propositions du Conseil föderal concernant le rear-
mement de l'infanterie de la landwehr et la creation d'une reserve de fusils, et
concernant la transformation de l'artillerie de campagne en pieces se chargeant
par la culasse en möme temps que l'augmentation de cette artillerie. Nous revien-
drons plus en detail sur ces deux points.

L'assemblee a encore donnö son approbation aux mesures prises pour le maintien

de la neutralitö et aecorde leur dömission, avec remerciements pour leurs
bons Services, au commandant en chef, general Herzog, et au chef d'elat-major,
colonel Paravicini. Elle a aussi deeidö la creation de nouvelles fabriques de
cartouches mötalliques et l'ajournement, jusqu'aprös la revision conslilulionnelle, de
la revision legale des lois sur les contingents d'hommes et d'argent qui devait
etre operöe celte annöe möme.

Le comite central pour la prochaine föte fedörale de la societe des officiers a ötö

compose de la maniere suivante par l'assemblee des officiers du canton d'Argovie
qui a eu lieu recemment ä Brugg: M. le gönerai Herzog, comme prösident d'honneur;

M. le colonel federal Rothpletz, comme prösident de föte; vice-prösident,
M. le lieutenant-colonel Rudolf; rapporteur, M. le major Ringier; caissier, M. Ie

major OEderlin; enfin secretaire, M. le lieutenant Ryniker.

Le gouvernement de Versailles vient d'aecorder de flatteurs tömoignages de

reconnaissance ä trois de nos compatriotes dont le zöle auprös des blesses frangais
lui avait öle signalö. 11 a eleve dans l'ordre de la legion d'honneur, au grade de

commandeur, M. le colonel Huber-Saladin, dölegue du comite international en

Belgique, et au grade d'officier, M. Gustave Moynier, president du comile
international de Genöve, et M. le colonel Lehmann, medecin en chef de l'armee suisse.
Ce dernier aurait, dit-on, par suite de son caractöre ofliciel, refuse celte hono-
rable distinetion.

Le public a obtenu quelques renseignements sur les projets de violation de la
neutralitö suisse par certains corps frangais, dont le bruit courait ce printemps. Il



— 396 -
rösulte d'une enquöte du Conseil fedöral que ce bruit reposait sur des propos en
l'air d'un chef de francs-tireurs, auxquels on a attachö une importance qu'ils ne
pouvaient nullement avoir. On n'en doit pas moins des remerciements ä M. le
colonel föderal Meyer pour avoir provoquc l'examen de cette affaire et les uliles
explications qui en sont rösultees.

France. — La reoiganisation de l'armee aura pour bases principales les six
articles suivants, qui formeront, dit VAvenir militaire, le tilre Ier de la nouvelle
loi militaire :

Art. ler. Tout Frangais doit le service militaire personnel;
Art 2. II n'y a dans les troupes francaises ni prime en argent, ni prime

quelconque d'engagement;
Art 3. De vingt ans ä quarante ans, tout Francais qui n'est pas declare impropre

ä tout Service militaire, peut ötre appele ä faire partie de l'armee active et des
röserves, selon le mode delermine par la loi;

Art. i. Le remplacement est supprimö. Les dispenses de service, dans les
conditions speeifiees par la loi, ue sont pas accordöes ä titre de liberation definitive;

Art. 5. Les militaires sous les drapeaux ne peuvent, dans aucun cas, prendre
part ä un vote ;

Art. 6. Les gardes nationales sont supprimees.

En altendant cette reforme fundamentale, qui est ä juste titre la grosse question
du jour, le pouvoir exöculif proeöde activement ä une reorganisation provisoire A
cet effet le ministre de la guerre a adresse la circulaire suivante aux göneraux
commandant les divisions et subdivisions militaires :

Messieurs, j'ai döcidö que la fusion arrßtöe par la circulaire ministörielle du 13
mars 1871, entre les regiments d'infanterie de ligne et les rögiments d'infanlerie de
marche, et entre les bataillons de chasseurs ä pied et les bataillons de chasseurs
de marche, s'effectuera dans le plus bref dölai pour les corps qui ne sont pas
encore fusionnes.

Ne sont exceptes de la fusion que les 109°, HO«, 113«, 114e, 119« et 135« regiments
d'infanterie de ligne,

Regiments d'infanterie de ligne.
Les regiments d'infanterie de ligne de 1 ä 100 auront chacun quatre bataillons ä

six compagnies.
Un de ces bataillons formera, ä tour de röle, le depöt avec la compagnie hors

rang.
Les 109», HO«, 113«, 114«, 119« et 135« rögiments d'infanterie de ligne conserveront

leurs numeros.
Ils auront quatre bataillons comme les autres regiments de ligne. Ils seront

pourvus d'un major, de comptables ayant le grade de capitaine, d'un sous lieutenant
adjoint au trösorier, d'un porte drapeau, d'un petit etat-major et d'une compagnie
hors rang.

Regiments provisoires d'infanterie.
Les vingt regiments provisoires d'infanterie conserveront leur dönomination et

leur Organisation actuelles. Ils seront, quant ä prösent, ä trois bataillons de six

compagnies. Ils auront un major, des comptables du grade de capitaine, un adjoint
au trösorier, un porte-drapeau, une compagnie hors rang et un petit etat-major.

L'ötat-major (officiers superieurs et autres), les sous-officiers. caporaux et soldats
seront maintenus dans les regiments provisoires. Tous les officiers de compagnies
devront faire connaitre par öcrit s'ils consentent ä rester dans les regiments
provisoires dont ils fönt partie, ou si, au contraire, ils dösirent retourner ä leurs
anciens corps, sauf k y ötre mis ä la suite, s'il y a lieu Ces declarations
individuelles me seront transmises d'urgence.

Bataillons de chasseurs a pied.
II y aura trente bataillons de chasseurs ä pied, qui seront ä huit compagnies.

Les 7« et 8« compagnies formeront le depöt.
Les sept derniers bataillons seront completös en consequence, et il leur sera

affectö des officiers comptables et une section hors rang.
Dans tous les bataillons, les capitaines instrueteurs de tir seront supprimös. Ils

deviendront capitaines de compagnie,
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Zouaves.
Les zouaves seront fusionnes en Algörie. Ils constilueront quatre rögiments qui

seront composös ä l'aide des corps de zouaves cröes pendant la guerre et des anciens
regiments de zouaves, y compris le regimmt de zouaves de l'ex-garde.

Le 4« regiment de zouaves sera organise comme les trois autres regiments. II
aura provisoirement trois bataillons ä neuf compagnies, un major et des comptables.

Regiment de sapeurs-pompiers de Paris.
Ce corps conservera son ancienne Organisation. Les lieutenants de sapeurs-pompiers

qui seront promus capitaines, passeront dösormais dans des regiments
d'infanterie par permutation.

Bataillons d'infanlerie legere d'Afrique.
Les trois bataillons d'infanterie lögere d'Afrique seront formös chacun ä six

compagnies. Les sixiömes compagnies, cröees par arrötö du 9 juillet 1871, auront la
möme composition que les anciennes Les cadres en seront organisös avec les
officiers actuellement ä la suite des bataillons d'infanterie legere d'Afrique et, subsi-
diairement, ä l'aide d'officiers egalement ä la suite d'autres corps d'infanterie.

Compagnies de diseipline.
Ces compagnies conserveront leur ancienne Organisation.

Regiment etranger.
Ce rögiment formera, jusqu'ä nouvel ordre, un corps de cinq bataillons ä huit

compaguies par bataillon.
Tirailleurs algeriens.

Les tirailleurs algeriens auront trois regiments composös ä l'aide des cadres des
anciens rögiments el de ceux des deux rögiments de marche de tirailleurs algöriens
cröes pour les besoins de la guerre.

DISPOSITIONS GENERALES.
La fusion sera precedse du tiercemenl loutes les fois que les corps seront dans

la möme localite que les rögiments ou bataillons de marche avec lesquels ils devront
se fondre.

Les officiers les plus anciens prendront le commandement dans tous les grades.
Les officiers qui seront en excödant des cadres seront mis ä la suite.

Provisoirement, il ne sera nommö de sergents-majors dans les divers corps de
l'arme de l'infanterie, que lorsque les vacances dans cet emploi depasseront la
moitie de l'effectif du dit emploi dans chaque corps. Le fourrier de la compagnie
remplacera, jusqu'ä nouvel ordre, le sergent-major manquant.

Pour les troupes d'infariterie qui sont ä l'armee de Versailles ä Lyon, ä Marseille,
ä Toulouse et en Algörie, la fusion devra s'operer de maniere ä constituer les
bataillons actifs d'infanterie et les compagnies actives de chasseurs dans les dites
armees ou garnisons.

L'effectif des portions actives ne devra pas depasser:
En France. En Algerie.

Regiment d'infanterie de ligne 1800 hommes. 2600 hommes.
Bataillon de chasseurs ä pied 600 b 800 »

Je vous prie de donner les Instructions necessaires pour que la nouvelle Organisation

de chaque corps soit constatee par un proces-verbal dressö par le sous-inten-
dant militaire, qui aura ä m'en faire parvenir une copie dans le plus bref dölai.

Des que les conseils d'administration auront ötö etablis, ils devront veiller ä ce

Sue
l'on reprenne, dans chaque corps, la tenue des registres matricules de la troupe.

n continuera la serie des numöros des anciens rögiments d'infanterie de ligne ou
bataillons de chasseurs ä pied, en mettant ä la suite de ces numeros les immatri-
culations des hommes des rögiments ou bataillons de marche correspondants.

Je vous prie de veiller, chacun en ce qui vous concerne, ä la prompte exöcution
des dispositions qui pröcödent.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma consideration la plus distinguee.
Le ministre de la guerre,

General de Cissey.
— L'insurrecliou d'Algörie se soutient toujours et donne lieu ä de cruelles devas-

tations des etablissements agricoles francais et indigönes et ä de nombreuses
maladies. Des renforls y arrivent conlinuellement de Marseille et de Toulon. Avec un
des derniers convois se trouvait le duc de Chartres, nommö röcemment chef
d'escadron volonlaire au 3« regiment de chasseurs d'Afrique, grade bien gagnö par sa
belle conduite ä l'armöe de la Loire sous le Pseudonyme de Robert Lefort.
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Angleterre. Voici le texte de l'importante döcision qui met enfin un terme

aux marches de commissions d'officiers en usage dans l'armee brilannique.
« Minislere de la guerre, 29 juillet 1871. — Vicloria, R.,

« Attendu que, par une loi passee dans la session qui a ötö tenue dans les 5"
et 6* annees du rögne du roi Edouard VI, chap 16, et intitulee: « Loi contre
l'achat et la vente d'emplois, » et par une autre loi passee dans la quarante-neu-
vieme annee du regne du roi George III, chap. 126, intitulee: « Loi qui döfend la

vente et le Courtage d'emplois, » il est döfendu ä toul officier de notre armee de
vendre toul brevet dans nolre armee, et aussi de recevoir aucune somme d'argent
en echange d'un brevel, sous peine de voir son brevet annule, de se voir casse et de
subir plusieurs aulres punitions; mais la derniere loi exemple de toutes les puni-
tions de cette loi les achats ou ventes de brevets dans nolre armöe, quand ils
sont faits ä des prix qui peuvent ötre regles et fixes par tout reglement fait ou ä

faire par nous ä cet egard.
« Et atlendu que nous pensons qu'il est convenable de metlre fin ä tous ces

röglements, ä toules les ventes et achats, et ä tous les echanges de brevets pour
de l'argent dans notre armee, et ä tout procede ayant rapport ä ces venles, achats
ou öchanges, notre volontö et notre bon plaisir sont mainlenanl que, ä parlir du
1er novembre de la presente annöe, tout reglement fait par nous ou par nos pre-
decesseurs royaux, ou par tout fonctionnaire agissanl sous notre autorite, reglant
ou fixant les prix auxquels tout brevet dans notre armee peut etre achete, vendu
ou echange, ou de toute autre maniere autorisant l'achal, la vente ou l'echange
pour de l'argent de toul brevet, soil annulö et prenne fin.

« Donne ä notre cour, ä Osborne, le 20e jour de juillet dans la 35e annee de

notre regne.
Par ordre de S. M., Edward Cardivell.

— Petite correspondance. — Merci, mon cher X..., de l'envoi de votre fa-
meuse bataille de Dorking. Si je ne connaissais ä la fois votre amitiö et volre
sörieux, je croirais que vous vous moquez de moi en me donnant cetle imitationdes
rcmans d'Erkmann-Chatrian pour une ceuvre d'art militaire. C'est un vrai conlede
föe, spirituel parfois et juste en maints details secondaires, mais döpourvu de toute
vraisemblance dans les points essentiels Chacun sait qu'il ne serait pas difficile ä

une grande armöe, allemande ou autre, de conquerir l'Angleterre, une fois qu'elle y
serait solidement installee Mais s'yinstaller, mais y debarquer, mais s'y maintenir
par mer en masses süffisantes, lä serait le difficile Votre bataille de Dorking rö-
sout celte difficulte capitale d'un simple coup de baguette magique, c'est-ä dire en
faisant dötruire subitement la flotte britannique par des machines infernales. Avec
des hypotheses pareilles toutes les conqueles sont possibles, möme celle de lalune.

Valais. — Promotions el nominations durant le premier semestre 1871.

ARRONDISSEMENT ORIENTAL
Commandant, M. Nicolas Roten, de Sion. Major, M de Courten, Adolphe, de Sion.

Capitaine, M. Stockalper, Ferdinand, de Brigue. Lieutenants, MM Hug. Jean-Aloys,
d'Ausserbin (carabiniers de landwehr); Walther, Victor, de Selkingen (landwehr);
Lehner, Jos., de Hippel (landwehr). le" sous-lieutenants, MM. Roth, Auguste, de

Wyler (landwehr), et Walther, Ferd de Selkingen (landwehr). 2»s sous-lieutenants,
MM. Monnet, Theodore, de Grimentz (landwehr), et Huber, Laurent, de Bitsch
(carabiniers de landwehr)

ARRONDISSEMENT CENTRAL

Capitaines, MM. Calpini, Othmar, de Sion (carabiniers); Borrat, Cösar, de Sion;
Rey, Xavier, de Sion. Lieutenants, Roten, Adolphe, de Sion (carabiniers); Duc,
Ernest, de Sion; de Riedmatten, Armand, de Sion. lers sous lieutenants, MM. Wolff,
Alexis, de Sion; Rard, Leopold, de Saxon.

ARRONDISSEMENT OCCIDENTAL.
Capitaine, M. Richard, Louis, de St-Maurice. l«r sous-lieutenant, M. Gex, Flo-

rentin, de Charrat (carabiniers de landwehr). 2«s sous-lieutenants, Tavernier,
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Etienne-Marie, de Martigny-Bourg (artillerie); Sollioz. Bernard, de Grimmenlz
(carabiniers de landwehr); Vollet, Maurice, de Sembrancher (carabiniers de
landwehr) ; Marei. Antoine, de Sembrancher (carabiniers de landwehr). Mödecin-adjoint,
M. Ecmur, Seraphin, de Val-d'llliez.

Tessin. — Promotions militaires. — Le 23 mai 1871, M. Mola, Pierre, ä Col-
drerio, commandant du bataillon n 2, au grade de lieutenant-colonel cantonal.

Nominations. — Le 8 mai, M. Giugni, Antoine, ä Locarno, 2« sous-lieutenant
vöterinaire dans la compagnie de train de parc nj 86.

Le 13 mai, MM. Cremona, Michef, ä Arosio, et Ferrari, Louis, äLudiano, aides-
chirurgiens de bataillon en disponibililö.

Le 4 juillet, MM. Bruni, Germain, ä Bellinzone; Vanotti, Francois, ä Bedigliora;
Rossi, Antoine, ä Arzo; Zanolini, Baptiste, ä Lisrnescio (Valle Maggia); Cizzio,
Jean, ä Corzoneso ; Greco, Sylve, ä Lugano, et Franci, Felix, ä Verscio-Pedemonte,
2«s sous-lieutenants d'infanterie.

Genöve. Nominations et promotions d'officiers depuis octobre 1870. — Le 28
octobre 1^70, le Conseil d'Etat a promu au grade de capitaine de l'infanterie du
contingent: M. Gebet, J -I., ä Geneve.

Le 11 novembre 1870, au grade de l«r sous-lieutenant: M. Cless, Jn-Pre, ä
Genöve — Au grade de capitaine quartier-maitre : M. Gandillon, J.-L.-E., ä
Plainpalais.

Le 29 döcembre 1870. au grade de capitaine : M. Monnier, Ch.-Hipp., ä Chöne-
Bourg. — Au grade de lieutenant: MM Dunant, Ch A., Didier, P -A., Gampert,
J -C. A., tous k Geneve. — Au grade de l«r sous-lieutenant: M. Matter, J.-E., k
Geneve.

Le 3 janvier 1871, au grade de capitaine aumönier (catholique) du bataillon 20:
M. Bouvier, F.E., ä Genöve.

Le 27 janvier 1871, au grade de 2« sous-lieutenant dans l'artillerie du contingent:

MM Bonbernard, J.-J ä Chöne Bougeries, et Horngacher, G., ä Geneve.
Le 7 fövrier 1871, au grade de major dans l'infanterie : M. Vincent, Jules. — Au

grade de capitaine dans l'ariillerie du contingent: M Forget, F.
Le 17 mars 1871, au grade de 2e sous lieutenant de carabiniers de landwehr : M.

Maire, J.-A., pröcödemment sergent, ä Montbrillant.
Le 24 mars 1871, au grade de 2« sous-lieutenant dans l'infanterie du contingent:

MM Gentet, F., pröeedemment adjudant sous-officier, ä Geneve ; Lacombe, L.-C.-F.,
pröced. waguemeistre, ä Geneve; Privat, J.-E preced. adjudant sous officier, k
Geneve; Reuter, H -E., preced. sergent; Barbault, F.-L., pröced. caporal.

Le 11 avril 1871, au grade de capitaine dans l'infanterie du contingent: M. Ca-
talan, A., ä Chöne-Bourg. — Dans la landwehr: M. Tagini, J ä Carouge. — Au
grade de lieutenant dans l'artillerie du contingent: MM. Turretlini, Th.-B., Miraband.

D.-E et Merle d'Aubigne. E tous ä Geneve. — Au grade de l*=r sous-lieut.
dans l'artillerie du contingent: MM Ruegger, Ch.-M., ä Geneve ; de Hennezel, E.-
A., ä Plainpalais; Briquet, E ä Geneve.

Le 19 mai 1871, au grade de lieutenant medecin de batterie: M. Ducellier, M., ä
Carouge - Au grade de 2e sous lieutenant d'artillerie de landwehr: MM. Baud,
J.-H preced. fourrier, et Willemin, M., preced fourrier, ä Geneve.

Le 23 mai 1871, au grade de lieutenant de carabiniers du contingent: M. Pictet,
A.-A., ä Genöve.

Le 26 mai 1871, au grade de 2« sous lieutenant d'infanterie de landwehr : MM.
Held, J., preced. caporal, et Demagnin, J -D., pröced. caporal, ä Genöve

Le 2 juin 1871, au grade de capitaine dans l'infanterie de landwehr : MM. Clert-
Biron, E., k Geneve; Barraud, J.-M -0., aux Eaux vives; Weiss, Ph.-A.; Muller,
Dietrich; Morhardt, Ch -L., ä Geneve. — Au grade de lieutenant dans l'infanterie
de landwehr: MM. Cherbuliez, A -B.; Pictet, A.-E.; Barraud, M.; Germond, A.;
Ducommun, A.-H.; Garnier, i ; Richard, L.-F.; Gandillon, A.-A.; Chantre, P-
A.. tous k Genöve; Kraft, A., ä Florissant; Soret, J.-L., ä Geneve — Au grade de
l«r sous-lieutenant dans rinfanterie de landwehr : Tournier, M.; Margot, H.-E.;
Dufour, J.-L.-M., ä Genöve ; Petrin, Ch.-Ls, ä Carouge; Falio, P.-V. ; Pelissier,
J -H -A., ä Geneve; Maring, F., aux Eaux-vives ; Martin, J.-L.-M.; Bousquet, A.-
H ; Mottu, DJ ä Genöve. - Au grade de 2e sous-lieutenant dans l'infanterie de
landwehr : MM. Hoelscher, Ch.-Ch.-M.; Moinat, G.-J.-H.; Guery, A.; Fleischbein,
E.-F., k Genöve.
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Le 13 juin 1871, au grade de commandant de bataillon de l'infanterie de
landwehr: M. Pasteur, D-L ä Genöve. — Au grade de major dans l'infanterie de
landwehr : M. Liodet, J.-L., ä Geneve

Le 5 juillet 1871, au grade de 2« sous-lieutenant dans l'infanterie de landwehr :

M. Mille, Andre, k Geneve.
Le 17 juin 1871, le Döpartement militaire a appele aux fonctions de chef de l'arme

de l'artillerie genevoise, M. le major föderal Ernest Brocher, en remplacement du
major Wurth, demissionnaire.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme:
Le 15, le Conseil d'Etat a dölivr£ la patente de mödecin-chirurgien, ainsi qu'un brevet

de medecin-adjoint, avec grade de 1er sous-lieutenant, ä M. Alois-Charles-Emtnanuel-Oscar
Menthonnex, de Bursins, ä Lausanne.

Le meme jour il a i'le nomme MM. Samuel Rochat, ä Lausanne, lieutenant de la compagnie
de sapeurs du genie n° i d'elite ; Gustave Cuenod, ä Lausanne, lieutenant de la compagnie
de sapeurs du genie n° 12 R. F.; Francois-Louis Delure, ä Orbe, lieutenant du centre n° 5
du 10" bataillon d'elite; Constant Jaccard, ä Ste-Croix, lieutenant du centre n° t du 12e
bataillon de landwehr; Arthur Jaccard, ä Ste-Croix, ter sous-lieutenant des chasseurs de
droite du 70* bataillon d'elite, et Elisee Renerier, ä Vevey, Ier sous-lieutenant dn centre
n« 1 du 4e bataillon de landwehr.

Le 18, M. Jean-Louis Lereschc, a Ballaigues, lieutenant porte-drapeau du 50« bataillon
d'ölite.

Le 22, MM. Isaac Genet, ä Bex, capitaine des chasseurs de droite du bataillon 115 R. F.;
Jules-Francois-Jeremie Grobety, ä Vallorbes, lieutenant du centre n° 2 du 9e bataillon de
landwehr; Emile Michaud, ä Orny, Ier sous-lieutenant des chasseurs de droite du bataillon
n° 50, elite; Roger Conslanfo.i, ä Yverdon, Ier sous-lieutenant des chasseurs de gauche
du He bataillon de landwehr; Albert Geizer, ä Yverdon, t" sous-lieutenant du centre n°
3 du 26" bataillon d'ülite, et Charles-Albert Kuntz, ä Orbe, 2C sous-lieutenant aux
chasseurs de droite du 50' bataillon d'elite.

Le 26, M. Jules Burnier, a Biere, 2' sous-lieutenant de la compagnie de carabiniers d'elite
n°76.

Le 28, MM. Henri-Louis Mingard, ä La Sarraz, 1er sous-lieutenant du centre n° 2 du 10*
bataillon de landwehr, et M. Jules-Albert Meylan, au Brassus, 1er sous-lieutenant du centre
n° i du 9e bataillon de landwehr.

Le 2 aoüt, MM. Achille Fornerod, major ä Avenches, Substitut du prefet de ce district,
et Alexis Bonzon, ä Pompaples, Ier sous-lieulenant des chasseurs de gauche du 46' bataillon
d'elite.

Le 4, M. Adrien Veiüard, ä Aigle, 2e sous-lieutenant du centre n" 3 du 'i6e bataillon
d'elite.

Le 8, MM. Abram-Sarauel A'ecs, ä Moudon, capitaine des chasseurs de gauche du bataillon
d'elite n° 70; Jaques-Victor Rossat, ä Lausanne, capitaine du centren" 2 du 2e bataillon de
landwehr; Henri Clement, ä Cuarnens, 1er sous-lieutenant du cenlre 4 du bataillon n° Hl
R. F. ; Edouard Bornand, ä Ste-Croix, 2« sous-lieutenant du centre 5 du bataillon n° 112
R. F., Henri Richard, ä Orbe, au grade de 2e sous-lieutenant de la compagnie de carabiniers
d'ölite n° 8.

Le 45, M. Edouard Bosshardt, ä Vallorbes, 2e sous-lieutenant des chasseurs de gauche du
46e bataillon d'elite.

Avec ce n° nous expedions ä nos abonnes un croquis des environs de Metz ac-
compagnant le Journal d'un officier Suisse publie dans nos precedents nos el deux

croquis des ouvrages de l'oriification de Metz se rapportant aux pages 373-377
de la description donnee dans ce Journal.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F Lecomte, colonel federal: E. Buchonnet, lieut -colonel
federal d'arlillerie; V. Burnier, major fedöral du genie. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Geneve.
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